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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS FINANCIERES (1)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts ( IV )

Primes de remboursement des emprunts ( V )

Autres immobilisations incorporelles

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

TO TAL ( II ) 4 855 805 2 722 849 2 132 956 2 374 553

11 975 11 975 14 219

TOTAL ACTIF (I à VII) 9 728 118 2 722 849 7 005 269 6 064 743

8 284 8 284 16 531

Bilan Actif

TO TAL ( III )

1 619 687 997 793 621 894 640 135

122 395 40 121 82 275 84 085

2 112 169 1 611 184 500 985 546 321

3 267 3 267 3 267

1 935 1 935 694

6 927 5 951 976

Titres imm. de l’activité de portefeuille

158 702 158 702 158 702

712 840 67 800 645 040 672 440

8 394 8 394 8 179

3 098 3 098 985

131 000 131 000 1 000

4 872 313 4 872 313 3 690 190

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIONS
108 298 108 298 258 298

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 3 917 277 3 917 277 2 844 945

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
3 125 3 125 3 125

11 44611 661
(2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

   

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers et jetons détenus

Disponibilités 798 744 798 744 811 816

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rat tachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total des fonds propres

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

6 098

1 304 875

6 098

1 304 875

223 056 454 691

78 226 (231 634)

1 612 255 1 534 030Total des fonds propres (situation nette)

144 979 189 352

110 156 149 494

Total des provisions 255 135 338 846

1 051 322 624 972

TOTAL PASSIF 7 005 269 6 064 743

Total des dettes 1 637 115 1 175 482

340 176322 058

8 652 1 635

2 257 323 2 297 059

253 166 206 782

78 225,90 (231 634,39)

(2) Dont emprunts participatifs

(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 1 636 711 1 175 078

Provisions réglementées

Total des autres fonds propres 645 068 763 030

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitat ion

Total des fonds reportés e t dédiés

164 331

2 283 227

2 855 697 2 253 355

147 761

1 677 457

259 298239 298Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public 168 840 168 840

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

Subventions d'investissement 645 068 763 030
Fonds propres consomptibles

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

1 513 1 513

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 404 404
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisat ions sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATIO N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

102 098 100 391

18 502 14 920

(2 113) 2 202

12 12

22 935 31 914

3 377 716 4 005 564

99 338 47 672

350 500

Dons manuels

Cotisat ions

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

130 000

64 515 45 020

6 112 069 4 764 904

79 671

1 510 920

548 033

69 739

1 495 859

563 604

1 088 711 1 029 284

Dotation aux amortissements et dépréciat ions

Dotation aux provisions

226 382 227 360

Aides financières

2 373 971 1 612 030

6 016 899 5 019 141

95 171 (254 237)

Reprises sur amortissements, dépréciat ions, provisions

Ventes de biens

96 499 98 420

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages 15 185 10 754

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats 62 786 165 396

Utilisations des fonds dédiés 1 771 630 258 639

150 000

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 34 052 11 889

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 22 822 4 143

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATIO N

De participation

Autres intérêts et produits assimilés

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences posit ives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Total des produits financiers

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

95 171 (254 237)

10 455 34 608

27 400 37 670

(257 299)78 226

201 566

168 552

33 014

7 349

6 122 525 5 001 077

6 044 299 5 232 712

78 226 (231 634)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestat ions en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestat ions
295 189

Dotations aux amortissements, aux dépréciat ions et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

1 078 586

1 078 586

Bénévolat 295 189

295 189 1 078 586

295 189 1 078 586

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

10 455 34 608

27 400 37 670

(16 945) (3 062)



6

Association SNPN
12 mois31 décembre 2025 - Association SNPN

.

Règles et Méthodes Comptables

Description de l'objet social, des missions sociales et des moyens de l'entité

Objet social :

L'association a pour but :

- de réduire les pressions anthropiques pour laisser plus d'espace à une nature spontanée, diversifiée et
mieux respectée;

- d'anticiper les changements environnementaux et écosystémiques en incitant et en accompagnant des
changements sociétaux;

- de sortir de l'opposition humain/nature en favorisant et en popularisant une cohabitation avec des
bénéfices mutuels.

Missions sociales :

Les missions sociales de l'association sont :

- Etudier, faire connaître les écosystèmes et leurs espèces, ainsi que tous les facteurs et activités qui
sont susceptibles de les menacer, y compris sur le plan sanitaire et climatique;

- Protéger, conserver et restaurer l'écosphère, les espaces, ressources, milieux et habitats naturels,
notamment remarquables ou d'intérêts particuliers, terrestres et marins, les êtres vivants, la diversité et
les équilibres biologiques de la biosphère, les services écosystémiques, l'eau, l'air, le sol, le sous-sol, les
sites et paysages, le cadre de vie et la santé publique;

- Promouvoir tous les types de protection des espaces naturels, notamment les milieux remarquables
ou d'intérêts particuliers et de gérer tout ou partie de ces espaces;

- Promouvoir une utilisation sobre et efficace de l'énergie, par une production et une consommation
ainsi que les déplacements supportables et désirables pour l'humain et l'environnement;

- Conseiller et alerter les pouvoirs publics et de décision, participer aux débats de société pour les
questions touchant son objet social

- Obtenir, par tous les moyens légaux, une stricte application des lois et règlements concernant les
écosystèmes, leurs espèces et la qualité de leurs interactions avec les êtres humains, leurs activités et
leurs sociétés, et améliorer leur protection juridique;

- Informer, former et, au besoin, mobiliser ses adhérents et les citoyens, et les sensibiliser à l'ensemble
de ses actions y compris par la diffusion et la promotion d'une meilleure connaissance de la nature
ordinaire et de son respect.
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Règles et Méthodes Comptables

Moyens mis en œuvre et ressources :

Les ressources de l'association se composent :

- Des revenus de ses biens ;

- Des cotisations et souscriptions de ses membres ;

- Des subventions des sujets de droit international, de l'Etat, des collectivités territoriales et des
établissements publics, notamment ;

- Des dons, donations et legs dont l'emploi est décidé au cours de l'exercice ;

- Des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément de l'autorité compétente ;

- Du produits des ventes, locations, prestations de services et des rétributions perçues pour services
rendus, ainsi que des parrainages et des mécénats ;

- De toute autre ressource autorisée par la loi. 
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Règles et Méthodes Comptables

 
        Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du règlement ANC
n°2023-03 du 7 juillet 2023 modifiant divers règlements de l'ANC en coordination avec le règlement
ANC N° 2022-06 du 22 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers dont le
règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales
de droit privé à but non lucratif

 
Le bilan de l'exercice présente un total de 7 005 269 euros.
 
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 6 122 525 euros

et un total charges de 6 044 299 euros, dégageant ainsi un résultat de 78 226 euros.
 
L'exercice considéré débute le  01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du

principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :
        - continuité de l'exploitation,
        - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
        - indépendance des exercices,
 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la

méthode des coûts historiques.
 

Changement de réglementation comptable :

Les dispositions du règlement ANC précité sont applicables pour la première fois aux comptes
sociaux de l'exercice couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Ce changement de règlementation se traduit par :

•• une nouvelle définition du résultat exceptionnel,

•• la suppression de la technique de transfert de charges,

•• la modification du plan de comptes et l'introduction d'une nouvelle nomenclature,

•• de nouveaux modèles d'états financiers.

 

Au cours de l'exercice, le plan comptable de l'association a été modifié afin de refléter les évolutions
réglementaires et les besoins spécifiques de gestion avec la nouvelle définition du résultat
exceptionnel et la suppression des comptes de transferts de charges.  
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Les modifications suivantes ont notamment été apportées :

Anciens comptes Nouveaux comptes
Montants

comptabilisés
6712.. Pénalités, amendes
fiscales et pénales

6582.. Pénalités, amendes
fiscales et pénales

 63 €

675… Valeurs comptables des
éléments d'actif cédés

652… Valeurs comptables des
immobilisations incorporelles
et corporelles cédées

 150 000 €

775… Produits de cession
d'éléments d'actif

757… Produits des cessions
d'immobilisations incorporelles
et corporelles

 350 500 €

777… Quote-part des
subventions d'investissement
virée au résultat de l'exercice

747… Quote-part des
subventions d'investissement
virée au résultat de l'exercice

 110 669 €

791… Transferts de charges
d'exploitation (remboursements
de formations)

649… Remboursements de
formations

 17 798 €

791… Transferts de charges
d'exploitation (avantages en
nature)

6419… Avantages en nature  néant

791… Transferts de charges
d'exploitation (remboursements
d'assurances)

7587.. Indemnités d'assurance  8 266 €

 

Les états financiers sont présentés conformément aux dispositions et aux modèles figurant dans le
Règlement. Les modifications suivantes ont notamment été apportées :

- Regroupement des charges et produits exceptionnels, qui étaient présentés sur plusieurs lignes en
2024 sur les deux lignes « Produits exceptionnels » et « Charges exceptionnelles »

- Reclassements entre des lignes du bilan ou du compte de résultat. Par exemple :

- Dans la colonne comparative 2024 du bilan 2025, les immobilisations en cours sont
désormais regroupées avec les avances et acomptes, aussi bien pour ce qui concerne les
immobilisations incorporelles que corporelles ;

- Dans la colonne comparative 2024 du bilan 2025, la ligne « Charges constatées d'avance »
est désormais parmi les éléments constituant la rubrique des « Créances ».

- Reclassements liés à la suppression de la technique des transferts de charges en application de la
disposition spécifique prévue par le règlement sur ce sujet. Ainsi, les transferts de charges constatés
dans le compte de résultat 2024 seront présentés dans la colonne comparative 2024 dans le poste «
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions », rattaché au résultat d'exploitation.  
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Les principales méthodes utilisées sont :

        
        Immobilisations
 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les

actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'association, à leur
valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et

taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement
de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de
fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais
d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie
du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts
rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation
prévue, sont comptabilisés en charges.

 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la

durée de vie prévue.
* Constructions : 30 ans

* Agencement et aménagement des constructions : 10 ans

* Installations techniques : 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 à 10 ans

* Matériel de transport : 4 ans

* Matériel de bureau: 3 à 5 ans

* Matériel informatique : 3 à 5 ans

* Mobilier: 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non
décomposables à l'origine.

 
L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa
disposition, l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.
 
 
Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée
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par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
  

 
 

       Stocks et en cours
 

        Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais
accessoires).

        Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

        Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le
cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure.

 

       Créances  
 

        Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.

        Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.

  

          Disponibilités
 
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.
 
 
 

        
 

Rémunérations allouées aux dirigeants

Conformément à l'article 20 de la loi 2206-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et
à l'engagement éducatif, nous vous informons que les trois plus hauts cadres dirigeants sont bien
des bénévoles et ne percoivent aucune rémunération.

La valorisation du bénévolat se fait sur la base du temps passé à l'activité de bénévolat multipliée par
un coût horaire complet, c'est-à-dire incluant les charges afférentes.

Le choix du coût horaire est du ressort d'une décision du Conseil d'administration, prise en fonction
de l'activité de l'association, des typologies de mission confiées et du choix fait de valoriser au coût réel
de remplacement ou plutôt à un coût de référence d'une convention collective ou du SMIC.

En ce qui concerne les contributions bénévoles, trois grands types de missions sont à distinguer au
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niveau de la SNPN :

- Des missions missions d'accueil, d'animation et de support logistique et administratif, permettant de
réaliser les missions sociales : accueil, tenue des stands, chantiers bénévoles, missions logistiques diverses.

- Des missions requérant des connaissances spécifiques dans un domaine, qu'il s'agisse de
connaissances scientifiques pour réaliser des inventaires, des suivis écologiques et scientifiques,
actions de promotion ou communication (travail de prospection, maquettage, conception d'un site
internet, conseils juridiques, études prospectives...).

- Des missions d'expertise poussées : production de publications, participation à des groupes de travail,
supervision de comités de pilotage ou commissions thématiques, représentation de la SNPN à la demande.

Pour cette exercice, la valorisation s'élève à 295 189 euros pour un total de 4987 heures.

 
 

        
Subventions d'investissement

Les subventions d'investissement sont inscrites au passif du bilan et reprises en résultat selon les
modalités suivantes :

- reprise au rythme de l'amortissement des biens financés, lorsque la subvention est affectée à des
actifs amortissables ;
- ou reprise au fur et à mesure de la réalisation des charges financées, le cas échéant.
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

31/12/2025

8 756 10 052

8 756 10 052

158 702 158 702

1 036 743 1 036 743

535 037 582 943

111 317 122 395

1 170 581 1 172 107

510 538 512 683

363 882 427 379

3 886 801 4 012 953

4 878 141 4 855 805

2 049

16 627

219

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIONS 258 298 150 000 108 298
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations 712 840

11 446

712 840

11 661

724 502724 287

1 296

47 906

11 078

3 576

18 772

63 716

1 296

145 048 18 895

146 559 168 895

215

215
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TO TAL IMMO BILISATIONS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

5 631 5 951

5 631 5 951

529 237 563 795

433 998402 409

27 232 40 121

812 588 18 895 867 246

411 746392 629

332 191293 464

2 457 558 2 649 098

2 463 189 2 655 049

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

taux
ou

Durée Mode
d'

amts

320

34 558

31 589

12 889

73 554

19 118

38 727

320

210 435 18 895

210 755 18 895
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Provisions

PRO VISIO NS REGLEMENTEES

Début exercice Augmentations Diminutions

TO TAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installat ion

Provisions autres

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PRO VISIO NS POUR RISQ UES ET CHARGES

Sur
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PRO VISIO NS POUR DEPRECIATION

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciat ion à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2025

titres de participation

149 494 39 338 110 156

189 352 60 000 144 979

338 846 255 135

40 400 67 800

40 400 67 800

99 338

27 400

Reconstruction gisements miniers et pétroliers

legs ou donations

Autres

15 626

15 626 99 338

27 400

27 400

99 338379 246 43 026 322 935
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TO TAL DES CREANCES

Autres immobilisations financières

Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentat ives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentat ive de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

3 267

8 394

8 284

14

1 197

9 830

40 125

3 728 020

119 512

18 579

11 975

4 080 198

253 166

133 116

160 786

2 823

25 333

8 652

1 051 322

1 636 711

31/12/2025

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
131 000

Dettes des legs ou donations 1 513

Règlement ANC 2022-06

3 267

8 394

8 284

14

1 197

9 830

40 125

3 728 020

119 512

18 579

11 975

4 080 198

253 166

133 116

160 786

2 823

25 333

8 652

1 051 322

1 636 711

131 000

1 513



17

Association SNPN
12 mois31 décembre 2025 - Association SNPN

Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

223 056454 691

78 226

645 068763 030

(231 634)

2 257 3232 297 059

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TO TAL

Fonds propres sans droit de reprise 1 310 973 1 310 973

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

1 534 030 1 612 255

253 811

Règlement ANC 2022-06

(231 634)

231 634 78 226

135 849

78 226

214 075 253 811
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

 

 

1 590 456

18 476

 

 

 

21 575

21 445

25 506

 

 

 

 

 

 

 

156 938

4 186

7 716

147 761

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés

clôture Reports

Utilisations

TO TAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2025

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

 

DREAL Investissement

Subvention d'exploitation

Plan de relance STRATA Refonte

Soutien restructuration accueil

Maison de l'ETTIER

SGLE Reconquerir qualité des masses d'eau

 

 

DREAL + GLIFE Grand Lieu

Contributions financières d’autres org.

 

 

 

Mécénats

Antériorité Grand Lieu

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

 

 

Antériorité Paris

Dons sapinière

Actualisation cartographie Camargue

 

 

 

 

 

 

 

2 222 819

 

 

 

 

4 582

 

 

 

 

 

16 570

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 590 456

 

 

9 600

 

21 575

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18 476

 

 

 

 

21 445

 

 

 

 

 

 

 

147 761

 

 

 

 

 

 

 

156 938

4 186

7 716

 

 

 

 

 

31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 621 630   2 243 971 356 522

 

 

2 222 819

18 476

 

 

 

4 582

21 445

15 906

147 761

16 570

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

156 938

4 186

7 716

2 616 3991 994 057
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.

Détail concours publics et subventions

Libellé Subventions
d'exploitation d'investissement

Subventions
publics

Concours

Concours 37 333

Subventions d'exploitation 3 229 535

Totalisation                                                                                                                                                                                3 229 53537 333
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.

Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLO ITATIO N

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2025

11 975

TOTAL 11 975

MontantsPériode

11 975
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIO NNELS

1 051 322

TOTAL                                                                                                1 051 322

31/12/2025MontantsPériode

1 051 322
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Total des produits

Legs, donations et assurances-vie

130 000

330 000

Montant perçu au titre d’assurances-vie

150 000

31/12/2025 31/12/2024

Montant de la rubrique de produits « Legs ou donations » définie à l’article 213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Reprise des dépréciat ions d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations

PRODUITS

CHARGES

Dotation aux dépréciat ions d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations

Total des charges

130 000

150 000Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

SO LDE

62 845

54 403

610 000 62 845

54 403280 000

330 000 8 443
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Honoraires des Commissaires aux Comptes

Honoraires afférents à la certification

Total

13 170 25 825des comptes

Honoraires afférents à la certification
des informations en matière de durabilité (*)

31/12/2025 31/12/202531/12/2024 31/12/2024% % % %

Grant Thornton

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

Honoraires afférents aux services autres
que la cert ification des comptes
et la certification des informations
en matière de durabilité

Honoraires des commissaires aux comptes
(CAC) ne certifiant pas les comptes
et des Organismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations
en matière de durabilité (*)

Honoraires des commissaires aux comptes (CAC) ne certifiant pas les comptes e t des O rganismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations en matière de durabilité

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce pour les commissaires aux comptes et à l’article L.822-24 du code de commerce
pour les OTI »

Règlement ANC 2025-01

Commissaire aux comptes 1 Commissaire aux comptes 2

13 170 25 825

100,00 100,00

100,00 100,00
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Indemnité de départ à la retraite :

L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 110 156 euros.
Cet engagement a été comptabilisé.

Les différents paramètres pour calculer cette indemnité sont les suivants :
Taux d'actualisation : 3.96 %
Table de mortalité : TH/TF 00-02
Départ volontaire à 64 ans
Taux de turn over : 5,00%

Les effectifs :

Effectif Moyen 2025 2024
34.77 34.89

Informations financières relatives aux participations :

Les participations figurant sur les comptes concernent principalement des fonds monétaires :

- ODDO pour 600 000 € ;
- FINAPROM pour 103 000 € dont la valorisation au 31/12/2025 était de 37 930 € et une

provision complémentaire de 27 400 € a été constatée au 31/12/2025.

Engagements hors bilan - Legs en cours d'acceptation :

Dans le cadre d'une succession, l'association a été informée, par acte de notoriété en date du 19 décembre
2025, de sa désignation en qualité de légataire.

Sur la base des éléments communiqués par le notaire en charge du dossier, la part revenant à l'association
est estimée à environ 126 709 €.

Annexe libre
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